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ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 61, insérer l’alinéa suivant :

« 16° L’interdiction du territoire français prévue à l’article 222-48. »

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 3° À l’article 222-48, après le mot : « articles » , est insérée la référence : « 221-18 ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter, dans les peines complémentaires du chapitre de l'homicide et 
blessures routiers, l'interdiction du territoire français à l'encontre de tout étranger coupable de cette 
infraction. 
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En effet, le code pénal dispose déjà de cette peine complémentaire dans le cadre des atteintes à 
l'intégrité physique ou psychique de la personne. Il convient ici de l'ajouter au chapitre relatif aux 
homicides et blessures routiers. 

L'article  L. 222-48 du code pénal dispose ainsi que : « L'interdiction du territoire français peut être 
prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre définitif, soit pour une durée 
de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de » l'infraction d'homicide routier.


